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• L'Agence nationale des services à la personne 
dispose dans chaque département d'un délégué
territorial nommé sur proposition du préfet par le 
directeur général de l'agence parmi les personnels 
de l'Etat. Le délégué territorial représente l'agenc e 
dans le département.
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� Certificateur Ministère de la santé (Direction génér ale de l’action sociale DGAS) :
- Diplôme d’Etat «Technicien d’Intervention Sociale et Familial »
- Diplôme d’Etat «Auxiliaire de Vie Sociale»
- Diplôme d’Etat «Aide Médico Psychologique»
- Diplôme d’Etat «Assistant Familial»
- Diplôme d’Etat «Aide Soignant»
- Diplôme d’Etat «Auxiliaire de Puéricultrice»

� Certificateur Ministère de l’Education nationale :
- CAP « Petite Enfance »
- CAP « Assistant Technique en Milieu Familial et Collectif »
- BEP « Carrières sanitaires et sociales »
- MC5: mention complémentaire « Aide à domicile »

� Certificateur FEPEM* :
- CQP «Employé Familial »
- CQP «Assistant Maternel» (remplace le CQP Garde d’enfant à domicile)

- CQP «Assistant de Vie Dépendance» (remplace le CQP Assistant de Vie) 

� Certificateur Ministère du travail :
- Titre professionnel « Assistant de vie aux familles»

� Certificateur Ministère Chargé de l’Agriculture  :
- CAPA Option Services Milieu Rural
- BEPA Option Services spécialité Service aux Personnes

*FEPEM = Fédération nationale des particuliers employeurs

I - Principales Certifications pour exercer dans les  Services à la Personne :

Autre formation ; action visant à préparer le Métier  Assistant(e) Maternel(le ) :
- Assistante Maternel(le) à Domicile
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II - Organismes de formation sur le bassin emploi  d u Cotentin

Nom de la Formation Organisme de Formation Coordonnées 

Diplôme d’Etat 
«Aide Médico Psychologique »

Formation Initiale  - Formation Continue

- Lycée Alexis de Tocqueville
Cherbourg-Octeville

02.33.88.35.00

Diplôme d’Etat 
«Aide Soignante »

Formation Initiale  - Formation Continue

- Institut de Formation en Soins 
Infirmiers – IFSI
Cherbourg-Octeville

02.33.20.76.36

C.A.P

«Petite Enfance»
Formation Initiale 

- Lycée Alexis de Tocqueville

Cherbourg-Octeville

02.33.88.35.00

C.A.P
«Assistant Technique en Milieu 
Familial et Collectif»

Formation Initiale

- Lycée Alexis de Tocqueville
Cherbourg-Octeville

02.33.88.35.00

B.E.P 
«Carrières Sanitaires et Sociales»

Formation Initiale 

- Lycée Professionnel Notre Dame 
Carentan

02.33.71.67.00 

Organismes de Formation dans le Bassin Emploi du Cotentin dispensant de la formation en initiale et 
ou continue dans le secteur des Services à la Personne
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Nom de la Formation Organisme de Formation Coordonnées 

B.E.P.A 
«Services spécialisé Services aux 
Personnes »

Formation Initiale  - Formation Continue

- MFR Urville-Nacqueville
- MFR Valognes

02.33.03.59.03
02.33.40.13.85

Titre Professionnel
«Assistante de Vie aux Familles »

Formation Continue

- AFPA Cherbourg
- CPS Cherbourg

02.33.20.48.76
02.33.20.07.02

C.A.P
«Assistant Technique en Milieu 
Familial et Collectif »

Formation Continue – SUR ETUDE

- GRETA du Cotentin 
Cherbourg-Octeville

02.33.88.60.40

C.A.P

«Petite Enfance»
Formation Continue – SUR ETUDE

- GRETA du Cotentin 

Cherbourg-Octeville

02.33.88.60.40

Assistant(e) Maternel(le) à domicile

Formation Continue

- GRETA du Cotentin 
Cherbourg-Octeville

02.33.88.60.40
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Extrait du « Répertoire National de Certifications Professionnelles » ……………………………RNCP (www.cncp.gouv.fr)
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compét ence acquis

L’aide médico-psychologique (A.M.P.) exerce une fonction d’accompagnement et d’aide dans la vie 
quotidienne.

A ce titre, il intervient auprès d’enfants, d’adolescents, d’adultes en situation de handicap (que la déficience soit physique, sensorielle, mentale, 
cognitive, psychique, résulte d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant). Il peut également intervenir auprès de personnes dont la 
situation nécessite une aide au développement ou au maintien de l’autonomie sur le plan physique, psychique ou social.

Le rôle de l’A.M.P. se situe à la frontière de l’éducatif et du soin. Il prend soin des personnes par une aide de proximité permanente durant leur 
vie quotidienne, en les accompagnant tant dans les actes essentiels de ce quotidien que dans les activités de vie sociale et de loisirs. 

A travers l’accompagnement et l’aide concrète qu’il apporte, l’A.M.P. établit une relation attentive et sécurisante pour prévenir et rompre 
l’isolement des personnes et essayer d’appréhender leurs besoins et leurs attentes afin de leur apporter une réponse adaptée. Il a un rôle 
d’éveil, d’encouragement et de soutien de la communication et de l’expression verbale ou non.

Par le soutien dans les gestes de la vie quotidienne, l’aide médico-psychologique participe donc au bien-être physique et psychologique de la 
personne. Il contribue également à la prévention de la rupture et/ou à la réactivation du lien social par la lutte contre l’isolement, le maintien des 
acquis et la stimulation des potentialités.

L’A.M.P. intervient au sein d’équipes pluri-professionnelles. Selon les situations, il travaille sous la responsabilité d’un travailleur social ou d’un 
professionnel paramédical. C’est ainsi qu’il seconde suivant les structures ou au domicile et selon les circonstances, un éducateur, un 
animateur, un infirmier, un kinésithérapeute,…
Domaine de compétences 1 - Connaissance de la personne

Domaine de compétences 2 - Accompagnement éducatif et aide individualisée dans les actes de la vie quotidienne
Domaine de compétences 3 - Animation de la vie sociale et relationnelle
Domaine de compétences 4 - Soutien médico-psychologique
Domaine de compétences 5 – Participation à la mise en place et au suivi du projet personnalisé
Domaines de compétences 6 – Communication professionnelle et vie institutionnelle

� Description de ces activités professionnelles pour lesquelles on peut se 
former dans le Cotentin

A.M.P
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Extrait du « Répertoire National de Certifications Professionnelles » ……………………………RNCP (www.cncp.gouv.fr)
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compét ence acquis

L’aide-soignant dispense, dans le cadre du rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et sous sa responsabilité, des soins de 
prévention, de maintien, de relation et d'éducation à la santé pour préserver et restaurer la continuité de la vie, le bien être et l'autonomie de la 
personne. 
Les activités visées par le diplôme :

- Dispenser des soins d’hygiène et de confort à la personne
- Observer la personne et mesurer les principaux paramètres liés à son état de santé
- Aider l’infirmier à la réalisation de soins
- Assurer l’entretien de l’environnement immédiat de la personne et la réfection des lits
- Entretenir des matériels de soin
- Transmettre ses observations par oral et par écrit pour maintenir la continuité des soins
- Accueillir, informer et accompagner les personnes et leur entourage
- Accueillir et accompagner des stagiaires en formation

- Accompagner une personne dans les actes essentiels de la vie quotidienne en tenant compte de ses besoins et de son degré d’autonomie -
Apprécier l’état clinique d’une personne
- Réaliser des soins adaptés à l’état clinique de la personne
- Utiliser les techniques préventives de manutention et les règles de sécurité pour l’installation et la mobilisation des personnes
- Etablir une communication adaptée à la personne et à son entourage
- Utiliser les techniques d’entretien des locaux et du matériel spécifiques aux établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux
- Rechercher, traiter et transmettre les informations pour assurer la continuité des soins
- Organiser son travail au sein d’une équipe pluri-professionnelle

Diplôme d’Etat Aide Soignante

Services à la Personne – Novembre 2009



Extrait du « Répertoire National de Certifications Professionnelles » ……………………………RNCP (www.cncp.gouv.fr)
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compét ence acquis

Professionnel qualifié, le titulaire du CAP Petite Enfance exerce six types d’activités principales :

- accueil et garde des enfants ;
- accueil, information, conseil des parents ;
- aide à la prise des repas, aux soins d’hygiène corporelle à partir d’observations et de consignes ;
- aide à l’acquisition de l’autonomie et contribution à l’éducation ( vestimentaire, alimentaire, motrice);
- participation au développement affectif et intellectuel par des animations de jeux et d’activités socio-éducatives ;
- entretien courant et hygiène des locaux, des équipements et du matériel.

Le titulaire du CAP Petite Enfance doit être capable :
- de qualités relationnelles (écoute, dialogue, sécurisation, patience, disponibilité, courtoisie);
- de situer les limites de sa compétence ;
- identifier les besoins de l’enfant ;
- organiser un programme de travail ;
- gérer un poste de travail ;
- de mettre en œuvre des techniques d’entretien des locaux et des équipements ;
- de mettre en œuvre des techniques relatives à la préparation et au service des collations et des repas ;
- de mettre en œuvre des techniques de soins d’hygiène corporelle, de confort de l’enfant, de prévention et de sécurité (dont les premiers 
secours) ;
- mettre en œuvre des activités éducatives et de loisirs, y compris l’aménagement des espaces de vie ;
- communiquer et travailler en équipe.

Il exerce le plus souvent ses activités, au sein d’équipes pluridisciplinaires, dans des structures d’accueil de la petite enfance et de l’enfance 
(école maternelle, garderie périscolaire, crèche collective, halte garderie, centre de vacances) mais il peut également intervenir au domicile de 
parents ou dans le cadre d’une crèche familiale ou encore à son propre domicile (dans des conditions d’agrément réglementées. Le CAP 
Petite enfance donne accès au métier d’agent territorial des services en école maternelle(ATSEM), au métier d’assistante maternelle.

C.A.P  Petite Enfance
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Extrait du « Répertoire National de Certifications Professionnelles »……………………………RNCP (www.cncp.gouv.fr)
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compét ence acquis

Le titulaire du CAP assistant(e) technique en milieux familial et c ollectif assure des activités de maintien 
en état du cadre de vie des personnes, de préparation et de services des repas en respectant les consignes données 
et la réglementation relatives à l'hygiène et à la sécurité. 

En milieu familial il exerce des activités :
- liées à l'alimentation : approvisionnement, entreposage des denrées et des plats préparés ; réalisation d'entrées froides, chaudes, de desserts 
; réalisation de plats principaux ; préparations de collations ; mise en place et service des repas ; remise en état des matériels et des espaces 
de repas.

- à l'entretien du cadre de vie en milieu rural : approvisionnement et entreposage des produits d'entretien des locaux, des matériels ; entretien 
du logement ou des espaces privés.

- à l'entretien du linge et des vêtements.

En collectivité il exerce des activités de :
- production alimentaire : réception, stockage, entreposage de denrées, de préparations culinaires élaborées à l'avance ; préparation 
préliminaires des denrées en vue de leur cuisson ou de leur assemblage ; réalisation par asemblage de préparations servies froides ; 
réalisation de préparations culinaires simples ; adaptation de préparations culinaires à des spécifications diététiques prescrites ; préparations 
de collations ; conditionnement en vue d'une distribution différée dans le temps ou dans l'espace ; maintien et remise en température des 
préparations culinaires élaborées à l'avance ; service et distribution ; remise en état des espaces de préparation et de service des repas.

- d'entretien du cadre de vie en collectivité : gestion des matériels et des produits d'entretien des locaux ; entretien des espaces privés et des 
espaces collectifs.

- d'entretien du linge et des vêtements en collectivité : gestion du linge de la collectivité traité sur place ou à l'extérieur ; gestion des produits et 
des matériels d'entretien du linge traité sur place ; entretien du linge traité sur place.

Il travaille seul ou en équipe selon le contexte professionnel dans lequel il se trouve.

CAP Assistant(e) Technique en milieux familial et c ollectif

Services à la Personne – Novembre 2009



Extrait du « Répertoire National de Certifications Professionnelles » ……………………………RNCP (www.cncp.gouv.fr)
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compét ence acquis

Le titulaire du BEP carrières sanitaires et sociales maitrise des savoir-faire lui permettant, au sein des structures sanitaires et sociales 
accueillant différentes catégories d’usager (personne malade, personne âgée, personne atteinte d’un handicap, enfant) et dans le cadre d’un 
travail en équipe, d’exercer ses activités en tant qu’agent qualifié.

Le titulaire du BEP carrières sanitaires et sociales doit être capable :
- d’assurer l’accueil, les soins d’hygiène corporelle, l’alimentation, le confort et la sécurité des usagers; 
- d’animer des activités de loisirs;
- de contribuer au développement et à l’éducation de l’enfant, au maintien et à la restauration de l’autonomie des personnes ;
- d’assurer l’entretien et l’hygiène de l’espace de vie de l’usager.

Extrait du « Répertoire National de Certifications Professionnelles »……………………………RNCP (www.cncp.gouv.fr)
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compét ence acquis

Le titulaire du BEPA Services aux personnes exerce surtout des tâches de service polyvalentes et peu spécialisées afin d’assurer le bien être 
et le confort des personnes dont il s’occupe. Son champ d’activité est axé sur la communication, s’étend à la restauration et l’hébergement, à la 
prise en charge et l’accompagnement.

- Il assure la réception des structures d’accueil ;
- Il assure la communication avec les usagers ;
- Il anime ;
- Il entretient le matériel et les locaux ;
- Il a la charge des soins corporels des personnes dépendantes ;
- Il a la charge de l’alimentation et de la petite restauration ;
- Il est le relais entre la personne dépendante et l’équipe de soins ;
- Il administre la vie quotidienne des personnes dépendantes ;
- Il participe aux activités de la vie professionnelle et sociale.

BEP Carrières Sanitaires et Sociales

BEPA Services aux personnes
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Extrait du « Répertoire National de Certifications Professionnelles » ……………………………….RNCP (www.cncp.gouv.fr)
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compét ence acquis

L’assistant(e) de vie aux familles (ADVF) effectue les services attendus par les personnes auprès desquelles il (elle) intervient pour concourir au 
maintien à domicile et faciliter la vie quotidienne :
-réalisation de leurs tâches domestiques (entretien du logement, du linge, courses, préparation des repas) ;
-assistance pour les actes qui les concernent personnellement (leur hygiène corporelle, leur alimentation, leurs déplacements) ;
-prise en charge de leurs jeunes enfants.

Cet emploi s’exerce auprès de familles, de personnes dites « fragilisées » ou « sensibles » comme les jeunes enfants, les personnes malades, 
handicapées, les personnes âgées, soit ponctuellement, soit régulièrement.
L’assistant(e) de vie aux familles assure ses fonctions de façon autonome, s’adapte à des contextes familiaux différents. 
L’assistant(e) de vie aux familles met en place une relation professionnelle, planifie et organise ses interventions, prend en compte les mesures de 
prévention et de sécurité, tient compte des personnes, respecte et met en œuvre les règles professionnelles de base.
Cet emploi peut s'exercer auprès d’un seul employeur ou auprès d’employeurs multiples.
Il peut s’exercer à temps plein mais le plus souvent il s’exerce à temps partiel. Les horaires sont variables, décalés (y compris le travail de nuit, de 
fin de semaine). Il nécessite des déplacements qui peuvent représenter un temps important. La possession d'un moyen de locomotion est parfois 
nécessaire.
Capacités attestées et descriptif des composantes de la certification :

1 - ASSISTER LES PERSONNES DANS LES ACTES ESSENTIELS DE LEUR VIE QUOTIDIENNE
Prendre contact, créer et maintenir une relation professionnelle avec la personne et son entourage.
Organiser les actes à accomplir en accord avec la personne et en s’adaptant au contexte.
Faire face aux situations d’urgence ou qui nécessitent la mise en place d’un relais.
Contribuer à l’autonomie physique, intellectuelle et sociale des personnes.
Mettre en œuvre les techniques et gestes professionnels appropriés dans l’aide à la toilette et à l’habillage, aux déplacements, à l’alimentation.

2 - RELAYER LES PARENTS DANS LA PRISE EN CHARGE DE LEURS ENFANTS A LEUR DOMICILE
Etablir le premier contact, communiquer et assurer le relais des parents à chaque intervention.
Organiser le temps et les activités avec un ou plusieurs enfants. 
Assurer la sécurité physique et morale des enfants. 
Accompagner la socialisation et les apprentissages de base des enfants.
Mettre en œuvre les techniques et gestes professionnels appropriés aux enfants lors des levers et couchers, de la toilette et de l’habillage, des 
repas.

3 - ASSISTER LES PERSONNES DANS LEURS TACHES DOMESTIQUES
Débuter et conclure les interventions à domicile.
Organiser les tâches domestiques en fonction du contexte et du temps imparti.
Travailler en sécurité et prévenir les risques domestiques.
Etre attentif aux personnes et respecter leurs habitudes.
Mettre en œuvre les techniques et gestes professionnels appropriés dans l’entretien du logement, du linge, la préparation des repas et des courses.

L’assistant(e) de vie aux familles
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Formation des Assistantes Maternelles ………………………………… ……………source www.dossierfamilial.com)

Depuis le 1er juillet 2007, les assistantes maternelles qui obtiennent un agrément doivent suivre une formation de 120 heures, dont 60 heures 
avant tout accueil d'enfant et le solde dans les deux ans qui suivront.

La formation comprend quatre volets :

le développement, les rythmes et les besoins de l'enfant ; 

•la relation parent-enfant autour de l'élaboration du projet éducatif ;

• les aspects éducatifs, dont l'accès à l'autonomie, la découverte et la socialisation de l'enfant ;
• enfin, le cadre institutionnel de leur travail (connaissance du réseau local Petite enfance).

Les assistantes maternelles déjà agréées continuent à relever de l'ancien système. Elles suivent une formation de 60 heures dans les cinq ans 
suivant leur agrément, dont 20 heures au cours des deux premières années.

Assistante Maternelle
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IV)  La V.A.E. et le secteur des Services à la Perso nne.

Après  différents contacts  auprès des services de sources d’informations  nous n’avons pu avoir aucune donnée chiffrée au niveau 
local sur l’impact de la vae sur ce secteur.

Par contre, une enquête de DARES au niveau national est disponible. Extrait de l’étude de la DARES –
Premières Synthèses Informations – N°34-1 Août 2008  - Les candidats à la VAE d’un titre ou diplôme de niveau V en 2005

… Sur 4 752 candidats à la certification pour les tit res et diplômes de niveau V…. Les principales
certifications  présentées par les candidats sur le  champ du secteur sanitaire et social se distribuent  de la manière suivante :

DEAVS 41 % 
DEAS 22 % 
CAP « Petite Enfance » 11 % 
BEP Carrières Sanitaires et Sociales et la MC aide à Domicile  2% 

ADVF 8%

A savoir  : En JANVIER 2010
Le GRETA du Cotentin assurera la formation  « Accompagnement VAE du D.E.A.S »
**Ce qui correspond au : 

- Module obligatoire de  70 H 
-et l’Accompagnement à l’écriture du livret 2
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Information tirée du Plan 2 – Développement des Services à la personne

…« La formation et la validation des acquis de l'expérience ( VAE ) doivent être valorisées », aujourd'hui, « seulement 
25 % des personnes employées dans ce secteur [étant] qualifiées », a souligné le secrétaire d'Etat. Il souhaite que « d'ici le 
début de l'année 2010, au moins 15 000 personnes puissent bénéficier de la VAE ».



www.vae.gouv.fr/

www.particulieremploi.fr/www.servicesalapersonne.gouv.fr

V) Sites internet utiles

www.informetiers.info
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www.trouvermaformation.fr www.pole-emploi.fr
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